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Article 42
Si le Conseil de Securite estime que les mesures prevues ä Tarticle 41 

seraient inadequates ou qu’elles se sont revelees telles, il peut entre- 
prendre, au moyen de forces aeriennes. navales ou terrestres, toute 
action qu’il juge necessaire au maintien ou au rctablissement de 
la paix et de la securite internationales. Cette action peut com- 
prendre des demonstrations, des mesures de blocus et d’autres 
operations executees par des forces aeriennes, navales ou terrestres 
de Membres des Nations Unies.

Article 43
1. Tous les Membres des Nations Unies, afin de contribuer au 

maintien de la paix et de la securite internationales, s’engagent 
ä mettre ä la disposition du Conseil de Securite, sur son invitation 
et conformement ä un accord special ou ä des accords speciaux, 
les forces armöes, Tassistance et les facilites, у compris le droit de 
passage, necessaires au maintien de la paix et de la securite inter
nationales.

2. L’accord ou les accords susvises fixeront les effectifs et la 
nature de ces forces, leur degre de preparation et leur emplacement 
general, ainsi que la nature des facilites et de Tassistance ä fournir.

3. L’accord ou les accords seront negocies aussitot que possible, 
sur Tinitiative du Conseil de Securite. Ils seront conclus entre le 
Conseil de Securite et des Membres de TOrganisation, ou entre le 
Conseil de Securite et des groupes de Membres de TOrganisation, 
et devront etre ratifies par les Etat signataires selon leurs regies 
constitutionnelles respectives.

Article 44
Lorsque le Conseil de Securite a decide de recourir ä la force, il doit, 

avant d’inviter un Membre non represente au Conseil ä fournir des 
forces armees en execution des obligations contractees en vertu 
de Tarticle 43, convier ledit Membre, si celui-ci le desire, ä participer 
aux decisions du Conseil de Securite touchant Temploi de contin
gents des forces armees de ce Membre.

Article 45
Afin de permettre ä TOrganisation de prendre d’urgence des 

mesures d’ordre militaire, des Membres des Nations Ünies main- 
tiendront des contingents nationaux de forces aeriennes imme- 
diatement utilisables en vue de Texecution combinee d’une action 
coercitive internationale. Dans les limites prevues par Taccord 
special ou les accords speciaux mentionnes ä Tarticle 43, le Conseil 
de Securite, avec l’aide du Comite d’Etat-Major, fixe Timportance 
et le degre de preparation de ces contingents et etablit des plans 
prevoyant leur action combinee.

Article 46
Les plans pour Temploi de la force armee sont etablis par le 

Conseil de Securite avec Taide du Comite d’Etat-Major.

Article 47
1. Il est etabli un Comite d’Etat-Major charge de conseiller et 

d’assister le Conseil de Securite pour tout ce qui concerne les moyens 
d’ordre militaire necessaires au Conseil pour maintenir la paix 
et la securite internationales, Temploi et le commandement des 
forces mises ä sa disposition, la reglementation des armements et 
le desarmement eventuel.

2. Le Comite d’Etat-Major se compose des chefs d’Etat-Major 
des membres permanents du Conseil de Securite ou de leurs repre- 
sentants. 11 convie tout Membre des Nations Unies qui n’est pas 
represente au Comite d’une faqon permanente ä s’associer ä lui, 
lorsque la participation de ce Membre ä ses travaux lui est necessaire 
pour la bonne execution de sa täche.

3. Le Comite d’Etat-Major est responsable, sous Tautorite du 
Conseil de Securite, de la direction strategique de toutes forces 
armees mises ä la disposition du Conseil. Les questions relatives 
au commandement de ces forces seront reglees ulterieurement.

4. Des sous-comites regionaux du Comite d’Etat-Major peuvent 
etre etablis par lui avec Tautorisation du Conseil de Securite et 
apres consultation des organismes regionaux appropries.

Article 48
1. Les mesures necessaires а Texecution des decisions du Conseil 

de Securite pour le maintien de la paix et de la securite internationales 
sont prises par tous les Membres des Nations Unies ou certains 
d’entre eux, selon Tappreciation du Conseil.

2. Ces decisions sont executees par les Membres des Nations 
Unies directement et grace ä leur action dans les organismes inter- 
nationaux appropries dont ils font partie.

Article 49
Les Membres des Nations Unies s’associent pour se preter mutuel- 

lement assistance dans Texecution des mesures arretees par le 
Conseil de Securite.

Article 50
Si un Etat est Tobjet de mesures preventives ou coercitives prises 

par le Conseil de Securite, tout autre Etat, qu’il soit ou non Membre 
des Nations Unies, s’il se trouve en presence de difficultes econo- 
miques particulieres dues ä Texecution desdites mesures, а le droit 
de consulter le Conseil de Securite au sujet de la solution de ces 
difficultes.

Article 51
Aucune disposition de la presente Charte ne porte atteinte au 

droit naturel de legitime defense, individuelle ou collective, dans 
le cas oh un Membre des Nations Unies est Tobjet d’une agression 
armee, jusqu’ä ce que le Conseil de Securite ait pris les mesures 
necessaires pour maintenir la paix et la securite internationales. Les 
mesures prises par des Membres dans Texercice de ce droit de 
legitime defense sont immediatement portees ä la connaissance 
du Conseil de Securite et n’affectent en rien le pouvoir et le devoir 
qu’a le Conseil, en vertu de la presente Charte, d’agir ä tout mo
ment de la maniere qu’il juge necessaire pour maintenir ou retablir 
la paix et la securite internationales.

CHAPITRE VIII 
ACCORDS REGIONAUX

Article 52
1. Aucune disposition de la presente Charte ne s’oppose а l’exis- 

tence d’accords ou d’organismes regionaux destines ä regier les 
affaires qui, touchant au maintien de la paix et de la securite inter
nationales, se pretent ä une action de caractere regional, pourvu 
que ces accords ou ces organismes et leur activite soient compatibles 
avec les Buts et les Principes des Nations Unies.

2. Les Membres des Nations Unies qui concluent ces accords 
ou constituent ces organismes doivent faire tous leurs efforts pour 
regier d’une maniere pacifique, par le moyen desdits accords ou 
organismes, les differends d’ordre local, avant de les soumettre 
au Conseil de Securite.

3. Le Conseil de Securite encourage le developpement du reg
iement pacifique des differends d’ordre local par le moyen de ces 
accords ou de ces organismes regionaux, soit sur Tinitiative des 
Etats interesses, soit sur renvoi du Conseil de Securite.

4. Le present article n’affecte en rien Tapplication des articles 
34 et 35.

Article 53
1. Le Conseil de Securite utilise, s’il у a lieu, les accords ou orga

nismes regionaux pour Tapplication des mesures coercitives prises 
sous son autorite. Toutefois, aucune action coercitive ne sera entre- 
prise en vertu d’accords regionaux ou par des organismes regionaux 
sans Tautorisation du Conseil de Securite; sont exceptees les mesures 
contre tout Etat ennemi au sens de la definition donnee au para- 
graphe 2 du present article, prevues en application de Tarticle 107 
ou dans les accords regionaux diriges contre la reprise, par un tel 
Etat, d’une politique degression, jusqu’au moment ou TOrganisa
tion pourra, ä la demande des gouvemements interesses, etre char
gee de la täche de prevenif toute nouvelle agression de la part d’uif 
tel Etat.


